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1. Promotion économique: au service de l'innovation pour renforcer la 
capacité concurrentielle 

Le 18 février, le Conseil fédéral a approuvé le message sur la promotion économique 2016 à 2019. A 

l'aide de ses différents instruments (politique PME, politique du tourisme, politique régionale et promotion 

des activités économiques extérieures), la promotion économique contribue grandement à améliorer les 

conditions-cadre de l'innovation, à accroître la productivité, et à utiliser davantage les potentiels existants 

(p. ex. infrastructures). Elle vise ainsi à augmenter la capacité concurrentielle de l'économie suisse fondée 

en grande partie sur les PME et à créer de l'emploi. Ce besoin se faisait déjà sentir depuis 2011 en raison 

du franc fort, mais depuis l'abolition du taux plancher, il est devenu encore plus pressant. 
 
Promotion économique: au service de l’innovation 
 

2. Optimiser les conditions-cadre régissant le secteur de l'hébergement 

Le 18 février 2015, le Conseil fédéral a approuvé la révision de l'ordonnance relative à la loi fédérale sur 

l'encouragement du secteur de l'hébergement ainsi que la refonte des statuts et du règlement interne de la 

Société suisse de crédit hôtelier (SCH). La révision des dispositions d'exécution de la SCH est une 

contribution importante de la Confédération en vue d'optimiser l'encouragement du secteur de 

l'hébergement et de créer les conditions qui permettront à la SCH de concourir de manière accrue à  
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l'accroissement de la compétitivité de ce secteur. Cette révision revêt une importance capitale eu égard 

précisément aux défis que doit relever le secteur de l'hébergement suite à l'abolition du cours plancher. 
 
Optimiser les conditions-cadre régissant le secteur de l’hébergement 
 

3. Franc fort : cinq astuces à l'usage des PME exportatrices 

Concurrence, prix, marges : depuis l'abandon du cours plancher entre le franc et l'euro, les pressions sur 

l'industrie suisse d'exportation s'intensifient. Comment atténuer les effets négatifs du franc fort ? Sur son 

site, Switzerland Global Enterprise (S-GE) propose aux PME cinq conseils pour résister à la force du 

franc, à défaut d'un remède miracle. Correctement appliquées, ces stratégies et recettes peuvent se 

révéler efficaces et ont déjà aidé de nombreuses entreprises confrontées à la récente appréciation du 

franc. 
 
Franc fort : cinq astuces à l’usage des PME exportatrices 
 

4. Enregistrement du temps de travail : accord des partenaires sociaux 
sur la base d'une proposition du conseiller fédéral Schneider-Ammann 

Le décalage entre l'obligation d'enregistrer le temps de travail de manière détaillée et la réalité au sein du 

monde du travail s'est accru au cours des dernières années. De plus en plus de salariés ont des horaires 

et des lieux de travail flexibles, ce qui facilite la conciliation de la vie familiale et professionnelle. Les 

partenaires sociaux, le SECO et le parlement tentent depuis 2009 d'aboutir à une adaptation de la saisie 

du temps de travail. Les partenaires sociaux, le SECO et le parlement tentaient depuis 2009 de s'entendre 

sur l'enregistrement du temps de travail. Une proposition de compromis du conseiller fédéral Schneider-

Ammann a finalement permis aux partenaires sociaux de trouver un accord ; celui-ci trouve leur soutien ou 

ne rencontre pas d'opposition. 
 
Enregistrement du temps de travail : accord des partenaires sociaux 
 

5. Assouplissement des prescriptions relatives au temps de travail et 
de repos des chauffeurs pour certains transports 

Le Conseil fédéral a décidé aujourd'hui que l'ordonnance sur les chauffeurs ne s'appliquera plus dans 

certains cas aux transports de matériel et d'équipement. Cet assouplissement profitera en particulier aux 

PME artisanales. Il entrera en vigueur le 1er mai 2015. 
 
Assouplissement des prescriptions relatives au temps de travail et de repos des chauffeurs pour certains 
transports 
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6. Intérêt international pour les apprentis suisses 

Le système de formation duale helvétique - qui mêle école et entreprise - suscite un nouvel engouement 

auprès des délégations étrangères. La raison de ce regain d'intérêt: les autres Etats établissent souvent 

un lien entre la faiblesse du taux de chômage chez les jeunes Suisses et les bons résultats de la formation 

professionnelle dans le pays. Le modèle helvétique est-il pour autant exportable? Depuis quand est-il 

reconnu? En quoi se distingue-t-il de celui de l'Allemagne par exemple? Sur le Portail PME, le thème du 

mois du décrypte le succès des apprentis suisses hors de nos frontières. 
 
Intérêt international pour les apprentis suisses 
 

7. Une nouvelle plateforme de négoce dédiée aux actions de start-up 

Les jeunes sociétés qui opèrent dans des secteurs à risque peuvent, depuis le 19 janvier, utiliser le 

service "Early Stage". Ce nouvel outil en allemand leur permet d'émettre des actions, à destination 

d'investisseurs en quête de marges de profit importantes. Il est proposé par la Banque cantonale bernoise 

(BCBE) sur sa plateforme de négoce électronique OTC-X aux côtés de treize autres segments. La Suisse 

compte environ 112'500 sociétés anonymes, parmi lesquelles 320 négocient leurs titres sur le marché 

OTC-X de la BCBE. Explications et liens utiles sur le Portail PME. 
 
Une nouvelle plateforme de négoce dédiée aux actions de start-up 
 

8. Comment les entrepreneurs qui réussissent aménagent-ils leur 
cockpit de gestion? 

C'est pour répondre à cette question que la Haute école spécialisée de Saint-Gall procède chaque année 

à un sondage PME en mettant l'accent sur un aspect en particulier. Cette année, il s'agit de la préparation 

de la succession. 

Les dirigeants d'entreprise sont comme des pilotes. Leur but est de faire décoller l'entreprise et de 

l'emmener vers l'avenir en toute sécurité. Ils reconnaissent les changements importants dans leur 

environnement (conditions-cadre), se servent de leviers pour ajuster leur trajectoire et évaluent leur 

succès à l'aide des indicateurs de leur tableau de bord. Mais qui pilotera leur avion à l'avenir ? La 

préparation de la succession est l'une des plus importantes turbulences attendues dans les PME suisses. 

Les résultats du sondage seront publiés au début du mois de septembre 2015 dans un rapport que les 

participants pourront consulter gratuitement. Seront en outre tirés au sort parmi les participants cinq 

chèques « transmission » de PME Next, la Fondation pour la transmission des PME, d'une valeur de CHF 

300.-. Le questionnaire dure environ quinze minutes et peut être rempli jusqu'au 28 février 2015. 
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9. "Pour un futur entrepreneur, la bonne compréhension du marché est 
décisive" 

En seulement dix ans, la société Molecular Partners est passée de petite spin-off de l'Université de Zurich 

à une PME cotée. Le laboratoire a fait son entrée en bourse en novembre 2014, après avoir conclu des 

partenariats avec plusieurs leaders pharmaceutiques. "Pour créer avec succès une entreprise dans les 

biotechnologies, il est nécessaire d'avoir des produits et des plateformes technologiques qui sont 

fondamentalement différentes, c'est-à-dire innovantes", a expliqué au Portail PME le CEO et cofondateur 

de Molecular Partners, Christian Zahnd. Retrouvez l'intégralité de l'interview sur notre site. 
 
"Pour un futur entrepreneur, la bonne compréhension du marché est décisive" 
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